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4 LE CONTEUR VAUDOIS

™^lETE DUBOIS FEE!
Medaille dor. Genève n%.

Emile MOMET,Lansanne. g:rand-pont - Lausanne

THÉÂTRE DE LAUSANNE

SAISON D'OPÉRA

Dimanche » avril 1899
Bureau 7 '/• h. Rideau 8 h.

PRIX DU DIMANCHE

LA TRAVIATA
Opéra-comique en 4 actes.

Musique de Verdi.

Billets à l'avance chez MM. Tarin
et Dubois.

Service des tramways à la sortie.
(Pontaise et Lutry). Prix : double du
tarif ordinaire.

le DR VERREY
MÉDECIN-OCULISTE

I, Avenue Agassiz (Petit-Chêne)

m&MB&fflWB
reçoit les lundi, mardi,
vendredi et samedi de 2 à 4 heures,

à la Clinique de Ia Croix-
d'Ouehy (consultations gratuites)
les lundi, mercredi, vendredi à 10 h.

Cü'i'`» ¦lïlt'í
¦-üismn.

DOULEURS
Lombago», points, maux de

reins, douleurs sciatiques,
inflammatoires et les maladies
ile la peau sont guéries par le
Topique Chollet.
Vieux remède de famille, 3 fr. le pot.
Pharmacie Nicati, Lausanne.

Envoi par poste.

ÎCAFÉ»
5 kilos

fort, bon goût Fr. 4 75
extra fin et fort » 6 70

jaune, grosses fèves » 7 60
Amérique centrale jaune » S 10
Perlé véritable surfin » 8 20
Pérté supérieur » 9 60
Véritabte Java Liberia » 9 7U

Chaq. acheteur reçoit un présent.
Garantie - On reprend.

A. WINIGER, Rappersnyl.
Machine à écrire pratique.

DACTYLE
Prix: 210 francs. Poids : 3 kg.

Concessionnaires

pour la Suisse romande :

BRIQUET et FILS, GENÈVE
Demander les catalogues.

I etmLOGERIE BUOUTEíÏÏeÎ

S. DÉGALLIER 15
c

A 3, Place St-François, 3. À

En 2-8 jours
les goitres tt tenta groassor an 00«
disparaissent; 1 lac. á fr. 2 de mon ece
utigoîtrooao ¦nat Mon huile pour
loa orsil!»» périt tout aussi rapidement
¦onzdonmoaaomta ot éUu-oté d'oreilloa,

1 lae.fr. 3.
¦. Flsohor, ¦U.liât i Grub (Appenzell Rh. B.)

BANQUE ® CHANGE ® RECOUVREMENTS

Achat et vente de Fonds publics. — Actions, Obligations
Lots a primes. — Gérance de Capitaux.

Change de calcurs étrangères, aux meilleurs cours du jour.
Payement de coupons.

lllDfìPNCDIC PllTDICfìU Je puis venir vous annoncer, à ma
IVnUuiitnlC, UUtLnlOUIÎ très grande satisfaction, que par votre
traitement par correspondance, aussi inoffensif qu'efficace, j'ai été complètement

guéri de ma passion pour les boissons alcooliques. Depuis que j'ai
tout à fait perdu le goût de boire, ma santé s'est notablement améliorée et
j'ai pris bonne mine. La reconnaissance que j'éprouve pour vous, m'engage
á publier le présent certificat, à donner des détails sur ma guérison à toutes
les personnes qui m'en parlent. Le succès de la cure que je viens de faire se

propagera rapidement et fera du bruit, car j'étais connu pour un buveur
effréné. Toutes les personnes qui me connaissent, et il y en a beaucoup,
seront étonnées de ma guérison, et je ne manquerai pas de recommander votre
procédé partout où j'irai, d'autant plus qu'il peut être appliqué même à l'insu
du malade. Freischützgasse, H, Zurich III, le 28 décembre 1897. Albert
Werndli. «*S§I La signature de Albert Werndli a été légalisée. Par le syndic,
Wolfensberger, substitut de préfet l<g£* Adresse : « Policlinique privée,
Kirchstrasse, 405, Glaris.

Rmm/^K/vOO^û^iilACAu eNté pr,x
i><ÉXG.^ flo D ERES

çfwouvts
PARTOUT-

Conseils pratiques
et de

HAUTE VALEUR
Toute maladie a pour cause ou des yermes vivants qui

empoisonnent, qui détruisent, dévorent nos tissus, ou bien elle consiste
dans une dégénérescence, une altération de structure, un
épuisement de force vitale et une mauvaise nutrition.

Le diabétique arrive fatalement à cet épuisement et que de
diabétiques qui ignorent la perte du sucre

Le phtisique et le tuberculeux — il y en a 15 à 18 °/o —
n'est menacé que parce que la force manque et que le sang est trop
faible

L'albuminurie appauvrit vite et amène l'hydrémie et l'hydropisie
: c'est une véritable destruction des éléments vitaux et fondamentaux

du sang.
Le goutteux, l'arthritique, le rhiimatisé. le eardiaque,

les sujets souffrant fie maux chroniques arrivent à l'épuisement,

à l'hydropisie, à l'état exsangue.
Détruire les «fermes Î mais il n'y a que les globules du sang,

les cellules dites phagacytaires qui les absorbent et les détruisent, les
transforment même, en partie elu moins, en matière organique qui va
nourrir le corps humain. Pour cela il faut donc du bon sami,
pur, vigoureux; nourri, à corpuscules vifs et bien constitués.

Guérir l'hydropisie. l'épuisement des forces et Ies maux
chroniques Î Impossible, si l'on ne fait de bon sang, cette sève de
vie et de forces, cette nourriture toute puissante, indispensable pour
toute «guérison. Conclusion : le remède vital, sanguilicateur, est
celui qui refait et sang et «globules sanguins. Or rien ne
vaut et ne vaudra jamais, au dire des plus grands médecins, l`hémn-
toqène par excellence qui a été formulée par le Docteur J. Vindevogel,

de Bruxelles, et préparée par le pharmacien A. Bret. Ces
pilules sont infaillibles, et mille et mille vies ont été sauvées par leur
emploi. Elles sont curatives des maladies, préservatives contre

les maux physhfues et «»conomi«|u«ks par l«*ur taux de
nutrition, l«Mir valeur alimentaire vraie. On ne les prend
d'ailleurs qu'aux repas.

Boîtes de 125 pilules hématogènes à 4 fr. 50.
DANS TOUTES LES PHARMACIES

NB. Exiger les signatures DT J. Vindccogcl et A. Bret et le timbre

de V « Union des fabricants » pour la répression de ke contrefaçon.

La Nature seule guérit, et la Nature est dans le sang
(Sentence d'Hippocrate.)

Dépôt dn*produit dans toiites les pharmacies en Suisse.

Àermotor C0, Moteur à vent américain,
Elévation d'eau sur un niveau plus haut. Force motrice jusqu'à 5 HP

pour des petites usines et les machines pour les agriculteurs.
Seul agent en Suisse : François-L. METER, Lucerne.

yy a—> I LJ |W| El™ U'asthme chronique auquel j'étais sujet,
I ¦ ¦ IVI C avait tellement empiré ces derniers temps

qu'il m'arrivait souvent d'avoir jusqu'à deux accès «l`étouflemeiit dans les
24 heures. Je ne savais que faire pour me soulager, lorsqu'un de mes amis
m'engagea à écrire à la Policlinique privée «le Glaris dont le traitement
avait déjà soulagé tant de malades. Je me suis donc adressé à cette institution

et ai suivi le traitement qu'elle m'a indiqué par correspondance. Depuis
Iors, mon mal a diminué peu à peu et aujourd'hui je puis certifier que je suis
complètement guéri et que je n'ai pas eu de rechute. C'est avec plaisir que
je publie la présente attestation. Genevez s/Bellelay, le 10 décembre 1896.
Jean Rebetez. > Vu pour la légalisation de la signature de M. Jean Rebetez
apposée ci-dessus. Genevez, le 10 décembre 1896. Le Maire, Arnold Voirot. <
Adresse : « Policlini«jue privée, Kirchstrasse, 105, Glaris » ~ ~...t.

L'AGENCE DE PUBLICITÉ

Haaseiìstein et Vogler
LAUSANNE

rappelle à sa clientèle et au public en général qu'elle
a la régie complète de la publicité des Journaux
suivants :

Feuille des Avis officiels
Nouvelliste Vaudois
Gazette de Lausanne
Conteur vaudois

et que, par conséquent, toute annonce destinée à ces
Feuilles doit être remise ou adressée à. son bureau

Place de la Palud, 24
Chaque personne désirant faire de ia publicité dans

les autres journaux de Lausanne:

Tribune-Estafette
Revue
Feuille d'Avis
Courrier suisse, etc., etc.

ainsi que dans ceux du Canton, du reste de la Suisse
et de l'Etranger, a tout intérêt à remettre également
ses ordres à

L'AGENCE DE PUBLICITÉ

HAASENSTEIN et VOGLER, ü LAISANNE

Place de la Palud, 24
fermière de la plupart des grands journaux suisses
et en relation journalière avec tous les autres journaux

du monde
L'agence de publicité IIaasenstein et Vogler assure

k à toute commande qui lui est confiée l'exécution la
Y plus prompte et la plus soignée.

Ï Traduction, devis, renseignements, Catalogues gratis.

REVUE HISTORIQUE VAUDOISE
(Bulletin historique de la Suisse romande.)

Publiée sous la direction de PAUL MAILLEFER et EUG. MOTTAZ, profes¬
seurs, avec le concours de savants et d'historiens nationaux.

La Revue historique vaudoise entrera avec le 1" janvier 1899 dans sa

septième année. Elle paraît par livraison mensuelle de 32 pages gr. in-80. —
Prix de l'abonnement: Fr. 5 — par an, franco pour toute la Suisse. Fr. 6 —

pour l'étranger. — Une livraison est envoyée à toute personne qui en fait Ia

demande, franco, à l'administration. : Imprimerie Lucien Vincent, a
Lausanne.

UNION VAUDOISE DU CRÉDIT

Conditions des dépôts d'argent.
Comptes-courants: 2 \4 % sans commission.
Certificats de dépôts, nominatifs ou an porteur :

à 3 ans 4 %.
à 1 an 3 % %.
Caisse d'épargne 3}4 %>•

S'adresser au siège central, Pépinet, 2, Lausanne, ou à
l'une des 12 agences dans le canton.

Les dépôts à l'année ou à 3 ans, faits ou renouvelés avant le
25 février 1899, restent à leur taux antérieur jusqu'à l'échéance,
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